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Edito 
L’ANIA 
satisfaite du 
projet de loi 
Chatel mais 
réservée sur 
la réforme 
envisagée 
pour 2008  

Comme elle a eu l’occasion de l’exprimer à de nombreuses reprises ces dernières semaines dans la 
presse, l’ANIA approuve l’économie générale du projet de loi « pour le développement de la concurrence 
au service du consommateur » (projet de loi Chatel) qui sera examiné par l’Assemblée Nationale à partir 
du 21 novembre prochain. Le texte est conforme au consensus trouvé avant l’été par les industriels et 
les distributeurs dans le cadre d’une plateforme commune :  

� Passage au 3 fois net dès 2008 avec maintien du SRP (le calcul du SRP est modifié afin que 
puissent y être intégrés tous les avantages financiers consentis par l’acheteur au fournisseur). 

� Non négociabilité des tarifs et des Conditions Générales de Vente (CGV). 
� Simplification du formalisme avec le principe d’un contrat unique, qui a vocation à matérialiser 

l’ensemble du plan d’affaires entre le fournisseur et le distributeur. 
Par ailleurs, la semaine passée a été marquée par la réunion au sommet organisée par le Président de 
la République le lundi 5 novembre à l’Elysée, en présence de Christine Lagarde, Luc Chatel et les 
principaux intervenants sur ce dossier : l’ANIA, l’ILEC, la CGPME, la FEEF et la FCD. L’objectif de cette 
réunion était d’aborder la question de la négociabilité des tarifs et des CGV, dans le cadre d’une 
nouvelle réforme prévue pour le premier semestre 2008. 
Nicolas Sarkozy a tout d’abord insisté sur le problème de l’augmentation des prix. Il a demandé aux 
industriels et aux distributeurs de faire un « effort de modération ». L’ANIA s’est donc engagée à 
demander à ses adhérents de continuer à être extrêmement vigilants sur les t arifs pour les mois 
qui viennent et de ne répercuter strictement que le s augmentations de matières premières 
justifiées . Jean-René Buisson, Président de l’ANIA, a précisé que les industriels ont déjà, depuis 3 ans, 
et à fortiori au cours des derniers mois, intégrés l’effort de modération. En effet, les pouvoirs publics 
reconnaissent à l’unisson que les prix des produits de marque alimentaires ont baissé de 3,6% et ce, 
malgré une hausse très importante des matières premières. 
La deuxième partie de la réunion a porté sur les objectifs de la révision de la loi Dutreil. Jean-René 
Buisson a clairement réaffirmé la volonté de l’ANIA de voir adopter le projet de loi Chatel en l’état, et son 
opposition absolue concernant toute remise en cause des tarifs et des CGV, malgré le lobbying intensif 
des distributeurs.  En effet, au cours des dernières semaines, l’ampleur et la visibilité des campagnes de 
communication des différentes enseignes, a démontré, une fois encore, leur capacité de harcèlement, et 
les moyens dont ils disposent pour tenter d’arriver à leurs fins, coûte que coûte. Le Président de la 
République a confié à Marie Dominique Hagelsteen, Conseiller d’Etat, ancien président du Conseil de la 
concurrence, la présidence d’un groupe de travail pour étudier les modalités d’une telle mesure dans le 
cadre du projet de loi sur « la modernisation de l'économie ». L’ANIA restera extrêmement vigilante 
sur les scénarii proposés et qui, en tout état de c ause, ne pourraient être mis en place sans de 
nombreuses contreparties vitales pour la pérennité des entreprises du secteur (ouverture à la 
concurrence, raccourcissement drastique des délais de paiement, responsabilité de la preuve au 
distributeur, l’encadrement des pénalités…).  

Qualité Nutrition 
L’ANIA 
renforce ses 
règles déonto -
logiques  

Le Conseil d’administration de l’ANIA a adopté  une nouvelle doctrine pour éviter les communications 
dénigrantes . Cet outil vient renforcer la déontologie du secteur, essentielle pour contribuer à l’image d’une 
profession responsable. Il précise la notion de « dénigrement » et servira de base commune aux fédérations 
et aux entreprises leur permettant d’évaluer les limites à respecter. L’ANIA proposera au BVP d’intégrer ces 
règles dans ses recommandations. 

Les 
professionnels 
s’impliquent 
dans 
l’optimisation 
des teneurs en 
sel des 
aliments 
 

La DGS, qui assure le secrétariat du comité de pilotage du PNNS a invité le 22 octobre les  professionnels à 
faire le point sur leurs actions engagées depuis 2002 pour optimiser les teneurs en sel . Les représentants 
des secteurs les plus concernés (pain, charcuteries, fromages, soupes, qui sont les aliments les plus 
contributeurs aux apports en sel dans notre alimentation), ainsi que la FCD ont montré leur forte implication 
dans cette démarche. Les soupes ont vu leur teneur en sel diminuer en moyenne de 14% en 6 ans. Le 
secteur de la charcuterie a  mené de nombreuses actions pédagogiques auprès des entreprises et adapté le 
code des usages. La baisse moyenne entre 1993 et 2007 est de 8 % ave c des différences importantes 
selon les produits . De même pour les fromages, la sensibilisation des entreprises se poursuit pour diminuer 
la variabilité des teneurs constatée pour un même type de fromage et tirer ainsi la moyenne à la baisse. Une 
enquête est en cours pour des résultats chiffrés au 1er trimestre 2008. Plus globalement, le comité des salines 
constate une réduction de l’ordre de 10% de l’utilisation du sel depuis 2001. 
Ces optimisations ne peuvent se faire que très progressivement pour éviter d’une part le rejet des produits par 



les consommateurs s’ils jugeaient leur goût pas assez salé et d’autre part pour évaluer et dépasser lorsque 
c’est possible les contraintes technologiques et surtout sécuritaires pour lesquelles le sel joue un rôle 
essentiel notamment dans les fromages et les charcuteries. Les secteurs mènent d’ailleurs des recherches 
dans ce sens. L’ANIA souhaite que les pouvoirs publics et le PNNS reco nnaissent l’implication des 
professionnels, les contraintes qui expliquent l’év olution très progressive et limitée pour certains 
aliments et évaluent l’impact de ces efforts sur le s consommations alimentaires de manière objective . 
Il est également essentiel de poursuivre l’éducation alimentaire puisque le consommateur reste, 
heureusement, maitre de sa salière. 

Recherche : 
faciliter l'accès 
des PME aux 
financements  
 

L'innovation est un des piliers de la compétitivité des entreprises. Le secteur agroalimentaire n'échappe pas à 
la règle. Mais pour cela, faut-il encore que les entreprises aient accès à des financements pour mener leurs 
projets de recherche ! Or, les PME, qui constituent la majorité du tissu industriel français (90 % des 
entreprises), peinent à trouver ces financements. 
Mobiliser les investisseurs et les encourager à s’i ntéresser aux PME alimentaires , aider les entreprises 
à mieux comprendre les attentes des investisseurs afin de préparer des projets plus convaincants et être ainsi 
plus attrayantes pour les financeurs potentiels... C’est l’objectif du projet européen ENFFI, dans lequel l'ANIA 
a choisi de s'impliquer. Une première étape du projet a déjà permis d'identifier les outils, une cinquantaine au 
total, pouvant aider les entreprises dans leur démarche de recherche de financement (lignes directrices pour 
le montage des projets, guides pour auto évaluer son dossier, outils pour identifier les aides auxquelles un 
projet peut prétendre). Cette "boîte à outil" peut d’ores et déjà être consultée sur le site 
http://tools.braboventures.com/enffi. 
Un formulaire d’évaluation permet à l'entreprise de donner son avis sur les différents outils présentés de façon 
à faire émerger des pistes d'amélioration. Dans une deuxième phase, deux outils seront étudiés de façon plus 
précise lors d’un atelier organisé par l’ANIA en janvier 2008. Atelier qui réunira des financeurs français de 
l’innovation et des entreprises intéressées par le sujet. Il s’agit du « test SAT-Pro »  
(http://81.223.43.180/sat/fe/full/about_customer.jsp?IE=TRUE&HEIGHT=1280), dont le but consiste à aider 
les entreprises à évaluer leur projet, du point de vue des financeurs et du guide « step by step »  
(http://onli.browser.pt/a_guide/at_what_stage.aspqui) pour identifier les outils de financements applicables à 
un projet de recherche. Ce sera également l’occasion d’organiser un échange constructif entre  les PME 
et les investisseurs et d’initier un réseau françai s pour l’innovation en alimentaire .  
Pour en savoir plus ou participer à l’atelier ENFFI, contacter Françoise GORGA : fgorga@ania.net. 

Environnement 
Workshop 
ANIA/EDF le  
30 novembre 

L’ANIA organise le 30 novembre prochain , en partenariat avec EDF, un Workshop consacré à 
« l’efficacité énergétique, au profit de la performan ce des industries alimentaires » . L’objectif est de 
présenter aux entreprises du secteur les obligations et les opportunités associées à la maîtrise de l’énergie. 
D’autre part, seront abordées sous forme d’ateliers pratiques, alimentés par des témoignages d’entreprises, 
les solutions qui peuvent être mises en œuvre pour améliorer ses performances énergétiques. Inscriptions 
auprès de Nicole Mangel au 01 53 83 86 18. 

Fin du Grenelle 
de l’Environne-
ment 

Le Grenelle de l’Environnement a été clôturé officiellement le 25 octobre dernier par le Président Nicolas 
Sarkozy qui a salué le travail mené durant les quatre derniers mois. Il a également insisté sur la nécessité 
de mettre en œuvre un nouveau modèle de développeme nt, prenant mieux en compte les aspects 
environnementaux, dans une démarche de transparence et de responsabilisation. Ainsi une loi de 
programmation, rassemblant les mesures prises dans le cadre de ce Grenelle, devrait être présentée au 
Parlement début 2008. Ces mesures, fondées sur les conclusions des groupes de travail du Grenelle de 
l’Environnement,  seront détaillées mi-décembre par Jean-Louis Borloo. Par  ailleurs, des comités de 
pilotage seront chargés de la mise en place effective de ces actions.  
L’ANIA, qui s’est mobilisée au cours des discussions du Grenelle, entend poursuivre sa participation, dans le 
cadre de ces comités, sur les sujets qui concernent plus spécifiquement son activité et ses 
approvisionnements. Notamment, les discussions de l’intergroupe déchet se poursuivront encore pendant 
quelques semaines. Dans ce cadre, l’ANIA avec l’ILEC et Eco-Emballage, a souhaité proposer des mesures 
concrètes pour la prévention et le recyclage des emballages ménagers, d’ici à 2012. Ce plan a d’ailleurs 
été présenté au cours d’une conférence de presse le  7 novembre dernier . Ces mesures consistent 
à poursuivre les efforts en termes de prévention et d’éco-conception des emballages, augmenter le taux de 
recyclage des emballages ménagers à 75%, informer et améliorer la formation et sensibilisation du public et 
introduire progressivement des matériaux recyclés dans les emballages.  
A cette fin, les sociétés de produits de grande consommation demandent aux pouvoirs publics  de soutenir 
leurs actions en instaurant une fiscalité locale incitative sur les ordures ménagère, des mener des 
campagnes de sensibilisation du grand public sur la défense de l’environnement, et de lever les barrières 
règlementaires existantes, conditions indispensables à la poursuite des efforts accomplis. 
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